
'

Un Ministère d'instruction publique
XII.—RAISON I)E CIRCONSTANCE

.| ilIl est dans l’esprit de nos mœurs constitutionnelles qu’un 
projet de loi de grande importance et de nature à opérer un 
changement radical dans l’ordre de choses établi ne soit soumis 
au vote des chambres qu’après avoir reçu la consécration du vote 
populaire. S’il fut jamais un cas dans lequel ce principe eût du 
être appliqué, c’est bien celui qui nous occupe. A quoi tend, en 
définitive, l’initiative gouvernementale qui nous a valu cette 
législation relative à la création d’un ministère d’instruction pu
blique, si ce n’est, comme nous l’avons vu, à enlever à la famille 
et à l’Eglise des droits qui leur sont propres, pour y substituer le 
contrôle de l’Etat en une matière qui, ni de droit naturel, ni de 
droit divin, ne relève de lui ?

Or, avec la législation existante, la famille et l’Eglise sont, en 
pratique, bien qu’incomplètement encore, en jouissance de ces 
droits qui leur appartiennent. Il s’agit donc de les déposséder 
pour attribuer au pouvoir civil l’exercice de droits qui lui sont 
parfaitement étrangers. C’est toute une révolution que l’on pré
pare, et on n’en conçoit pas qui puisse avoir une plus grande 
portée sociale, ni affecter plus directement une prérogative sou
veraine de la famille, base naturelle, à la fois subjective et objec
tive, du droit de suffrage.

Tout se réunissait donc ici pour engager le pouvoir public à 
ne s’aventurer dans cette voie qu’après en avoir reçu un mandat 
formel de l’électorat. Nos réformateurs ont bien compris qu’il y 
avait là une objection sérieuse à leurs desseins. Ne pouvant nier 
la valeur de cet argument, ils se sont employés à le tourner par 
une imposture, en se prétendant bien et duement autorisés par le 
peuple à procéder à l’exécution de leur néfaste projet. Nos mœurs 
politiques, malheureusement, se prêtent à ce jeu de duplicité qui 
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en fait la honte et le jcandale. Le moyen leur avait si bien servi 
dans la question des écoles du Manitoba qu’ils ont cru qu’ils 
n’avaient plus à se gêner.

Ce n’en ost pas moins une fausseté manifeste, un mensonge 
qui répond à la consigne de Voltaire, comme en peuvent témoi
gner tous ceux qui ont suivi la dernière campagne électorale dans 
notre province. Et l’honorable M Chapais a pu, en toute vérité, 
s’écrier au début de son magistral discours au Conseil Législatif :

Je lisais, ces jours-ci, dans un discours publié par plusieurs 
journaux, les paroles suivantes : “ C'est dans la pensée du légis- 
“ lateur que prennent naissance la plupart des lois. Celle-ci en 
“ est une dont l’inspiration est venue du peuple qui, sans définir 
“ les réformes à opérer, comprenait que des réformes s’irnpo- 
“ saient.”

Ainsi donc, dans l’opinion de l’orateur dont je viens de citer 
les expressions, ce serait la grande voix populaire qui aurait dicté 

détenteurs actuels du pouvoir le bill qui nous occupe. Eh 
bien, j’oppose à cette affirmation une dénégation catégorique. 
Non, non, ce n’est pas le peuple de la province de Québec qui a 
réclamé cette loi ; ce n’est pas le peuple qui a sollicité plus de 
politique et moins de liberté dans l’éducation ; ce n’est pas le 
peuple qui a demandé plus de patronage ministériel et moins 
d’impartialité administrative ; ce n’est pas le peuple qui a désiré 
moins d’autorité pour les évêques et plus d’autocratie pour les 
politiciens ; ce n’est pas le peuple qui a voulu moins de garanties 
pour la famille et plus d’omnipotence pour l’Etat. J’ai été appelé 
à faire le tour de la province de Québec aux dernières électious. 
J’ai vu les couches populaires remuées jusque dans leurs profon
deurs par l’agitation électorale. J’ai rencontré le premier ministre 
et ses collègues dans bien dss assemblées politiques. Et jamais, 
et nulle part, il n’a été question d’une loi comme celle qui nous 
est soumise. Jamais et nulle part les électeurs ne nous ont crié : 
bouleversez notre système d’instruction publique ; iarnais et 
nulle part nos adversaires n’ont dit : si nous triomphons, nous 
restreindrons les pouvoirs du Conseil de l’Instruction publique, 
et nous remplacerons le surintendant par un ministre. Jamais 
et nulle part tel langage n’a été tenu.

Ce n’est pas le peuple qui a réclamé cette législation. Le 
peuple n’a pas même été consulté là-dessus. Qui donc l’a récla
mée ? Qui ? le même orateur va nous le dire :

Ce n’est donc pas des masses populaires qu’est parti ce mot 
d’ordre des pseudo-réformateurs. Ce cri, cette clameur sont partis 
d’autre part. Lorsque le gouvernement présente ce bill, il n’obéit 
pas à la voix du peuple, il obéit à la pression d’un élément per
fide, grossi de quelques aveugles qui croient avoir fait preuve de 
génie quand ils ont crié : “ réforme ”, et déclaré qu’ils sont les 
fils d’un siècle de lumière et que leurs contradicteurs sont des 
•demeurants du moyen Age.
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MINISTÈRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE

le niTuAi/1 é,té.pou98ée P.ar >»>e feuille radicale comme
suivantes : * ' “ y a pas blen '“««temps, les déclarations
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“ CanadaT'lt 1W r-P ê^ké’ Ce q,,e no«9 demandons pour le 
“ ♦* V ïfUctlon la|q«e, gratuite et obligatoire fon-

dement de toute démocratie instruite et utile. Nous ne nréten
: tdr°op bPruaZ PcUS8i à tar triu“ph“' PrVamme.^em* 

« UT ver ^ma l v vcV,', 6 patrie’ a ™ia des siècles à en 
“ Pnnrïn u J d°nC ^ 116 n°«9 avons obtenu déjà.

“ „!| a laiusation, ne voit-on pas que nous y marchons à
grands pas et que tout nous y conduit ?
part du8cK»r°n d" Con8.eil de l’Instruction publique, rem- 
cl?n! n cléricalisme au sein de l'éducation, est aujourd'hui
e îgagé à'ceTta réfi'Irntlpe ■ Le 80“vernement Marchand s'esi 
tèmê existant ÎÏ T q"‘ CaUSera ,,,le 'Solution dans le

membres laïques, représentant des pères de famille les valets

S.î!»£îü:7
quels en sont les champions de la veille ” ? P ’

' oïl*', Messieurs, d'où souffle le

•vi

vent.

Voilà d'où souffle le vent. Oui, certes. Et cela, joint à la du- 

Rien ne reste donc debout, ici encore, des prétentions de nos 

olliciter, ils rougiraient d escamoter, au profit de leur da
ngereuse 
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PIE IX

Souvenirs personnels

M. le marquis Anatole de Séguv esquisse dans V Univers-Monde 
d'après ses souvenirs personnels, une série de figures illustres, fi
gures d’artistes, de souverains, etc. Deux de se-, derniers arti- 
ont été consacrés au Souverain Pontife Pie IX de sainte mémoire. 
Nous les reproduisons :

Si les figures royales, que j’ai rencontrées dans ma vie, repas- 
sent de temps à autres devant mes yeux à demi clos dans les rê
veries du jour, que dirai-je de l'image du plus grand, du premier 
des souverains, du père de tous les pères, du rois de toils les rois, 
du Pape, successeur de saint Pierre et vicaire de Jesus-Lhrist <

Le Pape de mes souvenirs, le seul que j’aie vu et revu bien 
des fois dans l’unique voyage que j’ai fait à Rome, c’est Pie IX, 
le plus aimable, le plus séduisant, le plus majestueux des hommes.

Pendant les quatre mois que je passai dans la Ville-Eternelle 
de novembre 1884 à, mars 1865, je le rencontrai souvent dans les 
rues de Rome qu’il parcourait alors librement, dans les grandes 
cérémonies de Saint-Pierre, dans ses visites plus intimes à des 
couvents de religieux et de religieuses. Pendant les jours gras il 
allait, en effet, de communauté en communauté, prier, épancher 
son cœur parmi ses fils et ses filles, pleurer avec eux sur les pèches 
du monde. “C’est ma façon de faire le carnaval,” me disait-il lui- 
même dans une audience privée, quelques jours après le mercredi
des Cendres. , ,

Eu dehors de ces rencontres, j’eus plus d une fois 1 honneur 
de l’approcher de très près, de plus près qu’aucun de ses fils spi
rituels, autres que les princes souverains ; et, bien que le grand 
Léon XIII soit le Pape de mon admiration, de ma soumission en
thousiaste et filiale, Pie IX est resté le Pape de mon cœur, celui 
qu'en causant avec Mgr de S • rur, j’osais appeler mon Pape.

Il avait alors 73 ans ; il s.- • émettait à peine d'un état prolongé 
de faiblesse et de souffrance, qu’un attribuait tout bas aux remè
des d'un médecin italien peu clu.rvnyanton peu sûr, état qui ne 
cessa que le jour où il confia le soin de sa santé au médecin en 
chef des troupes françaises d’occupation.

Son visage avait déjà repris sa beauté, sa voix, sa douceur 
personne, sa majesté enchanteresse.

fond de la basilique vati-
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Un jour que j’errais par hasard 
cane, près de la chapelle dite della pietà, où se trouve le groupe 
admirable de Jésus mort sur les genoux de la Vierge par Michel- 
Ange, j’aperçois le Pape qui venait y revêtir ses ornements pen
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PIE IX 537
tificaux, pour aller officier maître-autel. Il s'avançait à si 
grands pas que son cortège avait peine à le suivre, et sa grâce
sol* an ns 'y ^posér IcTp^d dire divine' qllil semblait planer sur le

, Quand les vastes tentures derrière lesquelles il s’habillait 
s entrouvrirent, et qu’il parut, porté sur la sedia, couronné de la 
tiare, priant les mains jointes, respirant la douceur et la sainteté, 
je demeurai saisi d admiration, mais la grandeur de cet appareil 
ne me ht point oublier la majesté plus frappante encore de sa

au

démarche.
De mes entrevues avec lui, je n'en rappelerai que deux, l’une 

milieu d une assemblée d'élite formée de chrétiens de tout pays 
et de toute langue, auxquels il avait accordé une audience solen- 
ne e, au re privée, intime, et que sa bonté paternelle prolongea, 
dans des conditions anormales, pendant plus de deux heures. Je 
commence par l’audience publique.

C est le samedi 21 février 1305, vers midi, que nous fûmes in
troduits dans la salle du trône, où le Saint Père 
entouré de sa cour.
i j-k Hs1se,nl|l|’*e était nombreuse et comptait, comme je viens de 
le dire, des représentants de presque toutes les nations catholi
ques. U n est qu’à Rome qu’on peut rencontrer de ces réunions 
cosmopolites, où tout le monde, Français, Anglais, Espagnol, Au
trichien, Polonais, voire même Allemand et Russe, pense de même, 
sent de même, où tous les cœurs ne forment qu’un seul cœur pour 
aimer Jésus-Christ et son auguste représentant ici-bas.

Nous nous rangeâmes autour du trône pontifical, laissant, 
entre le Pape et nous, un espace que le respect aurait voulu 
agrandir, mais que 1 amour rétrécissait sans cesse.

Le Saint-Père était assis, vêtu de blanc comme toujours, 
comme toujours respirant la paix, la majesté et la paternité. 
Certes, s il est sur la terre une image de la royauté parfaite, c’est 
à Rome, sur le siège de Saint-Pierre, que Dieu l’a placée.

L adresse, écrite en français, fut lue par un Anglais avec un 
accent involontaire, qui lui donnait je ne sais quelle solennité, et 
une accentuation qui lui prêtait un charme de plus, sinon pour 
es oreilles du moins pour le cœur. Quel symbole touchant de 

I unité et de 1 universalité de l'Eglise, que cette protestation d’a
mour prononcée en français par une bouche anglaise, et s'adres- 
sant à un souveram italien par sa naissance, mais catholique, 
tuelîes ‘re umverse1’ par sa Paternité et sa souveraineté spiri-

AU

nous attendait

i .1 Le n°We Anglais, après avoir achevé son discours, s'agenouil
la devant le Saint Père qui le bénit. Alors Pie IX, toujours assis, 
releva sa belle tête couronnée de cheveux blancs, toute rayon
nante de sérénité, promena sur l’assistance un regard ému et pro
fond, et nous adressa en italien une sublime allocution dont, par 
la grâce de Dieu, malgré ma connaissance plus qu’imparfaite de 
la langue, je ne perdis pas un seul mot. La netteté, la lumineuse 
clarté de la prononciation du Pape y étaient certes pour quelque 
chose. Mais je suis convaincu que l’Esprit-Saint y était pour 
beaucoup aussi, et que cet Esprit de lumière ouvrait les oreilles 
de ces enfants de 1 Eglise, rassemblés de tous les points de l’Eu-
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C

rope, pour leur faire entendre la parole inspirée de leur très doux 
et très saint Père. Coulant des lèvres de Pie IX, cette langue 
italienne était vraiment une céleste mélodie.

Voici la bien imparfaite analyse de ce discours, telle que je 
l’écrivis eu revenant du Vatican. C’était comme 1 hymne triom
phale de l’unité catholique chantée par son représentant suprê-

r

r
Si

Cl
1'
c
le“ Notre-Seigneur Jésus-Christ, à la veille de consommer 

sacrifice et de retourner h son Père, leva les yeux vers ce Père 
céleste, et lui demanda pour ses disciples la giace et la couronne 
de l’unité : Ut aint conaurnmati in unutn. Vous êtes l’effet de 
cette prière ! Vous êtes groupés autour de l’Unité assise sur la 
chaire de Saint Pierre, et protégée dans sa liberté par ce morceau 
de terre, seule garantie de l’indépendance de l’Eglise, du moins 
dans l’ordre actuel de la Providence.

“ L'unité vit et se manifeste par la foi et par la charité : par 
la foi des apôtres qui l’ont prêchée dans tout l’univers, des mar
tyrs qui l’ont oi née de leur sang, des vierges et des saintes veuves 
qui l’ont parée de leurs vertus, de tous les évêques du monde en 
tier qui se resserrent de plus en plus autour de cette chaire de 
saint Pierre où je suis assis.

“ Mais la foi est, de sa nature, exclusive ; au contraire la cha
rité est expansive. Conservez-la donc en même temps que la foi 
et dilatez-la en vous et autour de vous, la sainte charité : non 
cette charité purement humaine, ces tendresses vaines et milles, 
cette philanthropie philosophique, si vantée aujourd’hui, niais 
la charité qui vient du ciel, qui embrasse la terre et que Notre- 
Seigneur Jésus-Christ est venu apporter au monde ; cette charité 
qui ne transige pas avec l’erreur, mais qui cherche à éclairer, à 
convertir les pécheurs.

“ C’est cette charité qui m’a fait parler naguère (l’Encyclique 
et le Syllabus du 8 décembre 1864), malgré les passions et les 
puissances, pour illuminer le monde et lui montrer les erreurs et 
les périls qui le menacent de nos jours. Mes ennemis me maudis
sent à cause de cela, je le sais, et moi, je les bénis ! Je prie Dieu 
qu’il les éclaire, qu’il les ramène, qu’il leur rende cette robe de 
la foi et de la charité, sans laquelle on n’entrera pas dans le 
royaume de Dieu.

“ Allez donc, soyez toujours unis à cette chaire par la foi ^ et 
dans la charité, afin que vous viviez chrétiennement, et qu’au 
jour inconnu de la mort, chacun de vous soit admis à la félicité 
éternelle. Je vous bénis, vous, vos familles, vos diocèses, vos 
patries, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit î

Toute l’assistance répondit Amen avec une profonde émo
tion. Des larmes coulaient de bien des yeux, et tous les cœurs 
se sentirent embrasés d’un amour nouveau pour la sainte Eglise 
de Jésus-Christ et pour sou chef vénérable.

Rien ne peut rendre la grandeur, la majesté de Pie IX, au 
moment où, debout au milieu de cette foule agenouillée, les yeux 
au ciel et resplendissants à la lumière d’en haut, il éleva 
vers le Père céleste et les ramenant vers la terre, toutes chargées 
de grâces et de miséricorde, il laissa tomber sur nos fronts cour
bés la triple bénédiction du vieillard, du pontife et du père. Ce
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PIE IX

j,e sTortis du Vatican, confirmé à jamais dans la 
chanté de Jésus-Christ par celui qui seul 
mission jusqu'à la fin des temps.
... .Cet,to impression ceux qui, plus heureux que moi ont .... 
refaire le voyage de Rome, qui ont contemplé Léon XIIL entendu 
cnmn™ e’ r®1?11 Sa bé“édiction, la comprendront et la ressentiront 
comme je l a! ressentie et comme je la raconte. Que le Pane s’an- 
Kf ? *'.H ou Léon XIII, c’est toujours le Vicaire de Jésus" 
Christ, la bouche toujours vivante de saint Pierre, inspirée nar 
le même Esprit, professant la même doctrine, enseignant ét reni é

ss&'srs&r** —— * r^rsst
„„„ Vumté> c’eat ,la marque de la vérité, son privilège exclusif 
de PEvilngTle.TrMaqSrrU toit quil'r, CfsacdttT’
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foi et la 
a reçu cette sublime

con-

saluer

cessai res, que, quelques mois plus tôt, Mgr. de Ségr était ventte„^e5Steî5Bs&SS
3 ram: «SÆsa 
* ^«rrsr,r« i«si>,?
-Ksasri&XK*»!
excessive
presseiuent honorable. pouvoirs avec un em-

Oi, tous ces faits s’étaient accomplis entre le 9 et 1a 11 a a
n.q«rd- P.-U 'u JM,ra a,viuit la matinée de bénédiction qui suivît" 
interdiction de Mgr. de Ségur, comme le jour de Pâques ... J i4 

vendredi sa.int.-Ce préliminaire posé, je commence mn,! le 
Le lundi 20 décembre 1804 fut le plus beau W i rriclt\

J étais à Rome depuis un mois, et j’avais déjà eu une6 audion'®' 
du Pape, avec ma femme, mes enfants et mes serviteur. T® 
prince Borghôse, sachant que mou fils aîné avait fait sa Drami^® 
communion, m’avait très aimablement proposé de le Pre'Ulère

mener un
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matin à la messe du Saint-Père, et bientôt il m’annonça qu'il avait 
obtenu cette faveur pour le lendemain de Noël. J'écrivis aussitôt 
à Mgr. Pacca pour solliciter la même grâce, et le jour même de 
Noël, je reçus la nouvelle que le Pape y consentait. Je venais 
d’assister à l'admirable solennité de la messe pontificale célébrée 
par Pie IX il Saint-Pierre, et j'allais assister à sa messe particu
lière, communier de sa main : c'était trop de bonheur.

Le lundi matin donc à sept heures, le prince Borghèse vint 
nous chercher eu voiture et nous conduisit au Vatican. La cha
pelle du Pape est simple, petite ; l’autel, couvert de drap d’or, 
est surmonté d’un beau tableau représentant la sainte Vierge en

540

adoration devant l’Eufant-Jésus.
Un peu après 7 heures et demie, le Pape entra, se mit il ge

noux, lut quelques prières à demi-voix, puis s’habilla devant l’au
tel, et commença sa messe, assisté d’un chapelain. Il la célébra 
à, haute voix, ni vite, ni lentement, avec une grande gravité et 
î............ ,i’,u„dion .Ta rAmnrmmi nn’il nrononcait le Kurie trèsbeaucoup d’onction. Je remarquai qu’il prononçait le Kyrie trè 
lentement, avecbc un accent très profond de supplication, comme 

universel et le représentant du genre humain.l’intercesseur . .
C’était le jour de la fête de saint Etienne, premier martyr, et 

j’écoutais avec une vive émotion Pie IX lisant, accentuant les 
prières de cette fête qui s’adaptaient si admirablement à sa si
tuation personnelle. .... , . .

A l’Introit : “Les princes se sont assis et ils parlaient contre 
moi ; et les méchants m’ont persécute. Secourez-moi, Seigneur 

Dieu, parce que votre serviteur est éprouvé à, cause de votremon
nom.

A la Collecte : “Seigneur, accordez-nous d’imiter l’exemple qui 
nous est proposé, afin que nous apprenions à aimer nos 
en célébrant la mort bienheureuse d’un martyr qui a prié pour

ses vaugile, quelle émotion d'entendre la voix vénérable de
Pie IX redire la sublime plainte du Seigneur : “ Jérusalem, Jéru
salem, qui tues les prophètes et qui lapides ceux qui te sont en
voyés', combien de fois j'ai voulu rassembler tes enfants, comme 
la poule rassemble ses poussins sous ses ailes, et tu ne V

ennemis.

as pas

Et les paroles prophétiques qui terminent cet évangile : “Le 
temps approche où cette demeure sera déserte et abandonnée ; 
car ie vous le déclare, je ne vous reverrai plus désormais jusqu’à 

’ ’ vou8 disiez : “ Béni soit celui qui vient au nom du Sei-ce que
8UelHélas ! six ans plus tard, ces prophéties se réalisaient pour

celle de la France, fille aînéela capitale de l’Eglise, comme pour 
de l’Eglise, et, suivant la prédiction de Notre-Dame delà Salette, 
associaient les deux villes dans le châtiment et la ruine. Rome 
et Paris étaient investies le même jour, le 20 septembre 1870, par 
les Piémontais et par les Prussiens.

Pie IX célébra toute la fin de la 
piété, dit le Pater avec la majesté du Fils de Dieu lui-même, et 
communia avec une dévotion angélique.

A ce moment, nous nous levons, nous nous approchons de 
l'autel le Pape élève la sainte Hostie, s’incline vers nous, et nous

messe dans une extase de
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V«ntfiP‘|è!sames.se- Ie ,,‘al>e s>Kenouilla sur un prie-Dieu devant 
1 aute , lut à demi-voix les pneres d'usage que lui présentait son 
chapelain, et assista, dans un profond recueillement, à la messe 
d action de grâces qui suivit immédiatement la sienne. Nous 
étions à genoux derrière le Saint-Père, si près de lui que nous le 
touchions presque, et j entendis plus d’une fois les exclamations 
d amour du Saint Pontife, prononçant le nom de Jésus avec un 
accent qui m'entra jusqu’au fond du cœur.

La messe achevée, le Pape se leva, et nous allions nous éloi
gner quand il fit signe au prince Borghèse de venir à lui 1 « 
prince se prosterna à ses pieds, puis revint à nous et me dit • 

Venez, le Pape veut vous parler.”mmwmservie, il nous invita à nous y asseoir et à faire collation aveclui.
Nous étouffions de surprise et de reconnaissance. Il y =v 

cinq couverts : le Pape s’assit d’un côté de la table, mon fils 
gauche, le prince Borghèse et moi en face du Saint-Père et 
vers la hn du repas le cardinal Antonelli qui venait travailler
ph^ ^eD™^;""" g6Ste d<S 90,1 maître’ la -- ième

„ . Je “e “'étais Pas fait inscrire chez le cardinal depuis mon 
arrivée à Rome, oubli vraiment impardonnable, et ce fut le Pane 
qui me présenta à lui. J’étais remis de ma première émotion et 
jeus peine à réprimer un sourire, en voyant le ministre d’Etat 
me tendre la main et me rire jaune du bout de ses longues dents 
blanches. Que Pie IX l’eût ou non prémédité, c’était \me inno- 
Antonefiïb™™"16 ,'eVallche ,le M8r ,le Ségur contre le cardinal

seul repas jusqu il deux heures, moment de son dîner. Le soir il
ÏÏÏSri6n’ 6t 16 aOUVeraiU d6 R°me était '« P»'.s

Le bon Pape caressa mon fils sur la joue, lui parla de sa pre
mière communion, demanda son nom. Je répondis que, sur le 
conseil de Mgr de Segur, je lui avais donné le nom de Pierre par 
dévotion pour le Saint-Siège. J'ajoutai que mon frère serait b?e„ 
heureux de 1 honneur que Sa Saintté faisait, en ma personne et 
en celle (le mon fils, à lui et A toute notre famille.
« • me ^ î*aPe» son affaire est arrangée, tout est

-
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leieftt dû se borner à répoudre à l’archevêque de Paris : “Ce que j'ai 

“ dit au Pape est un secret qui n’appartient qu’au Pape.”
Je ne pus m’empêcher de m’écrier :
__Très Saint-Père, j'ose avertir Votre Sainteté que j'ai com

pris ce qu’elle vient de dire.
—Ah 1 vous avez compris, reprit-il gaiement, il n’y a pas 

grand mal à cela. En tout cas, c’est chose faite. Que voulez- 
vous ? Mgr. de Ségur est un saint.

Parole bien douce à recueillir de la bouche de celui qui cano
nise les saints, comme me le disait le prince Horghèse, en sortant 
du Vatican.

Le Saint-Père continua à parler en italien au prince Borglièse 
et se tournant vers moi :—Puisque vous savez l’italien, vous en
tendez ce que nous disons, n'est-ce pas ?

__Mais non, très Saint-Père ; j’ai compris tout à l’heure ce
que je ne devais pas entendre, et voilà maintenant que je ne 
comprends plus rien.

Il se mit à rire de bon cœur et ne parla plus que français. 
Sa bonté était si grande, sa simplicité si cordiale, son langage 
respirait tellement l'abandon d’un père causant avec ses enfants 
que tout notre embarras avait complètement disparu et que j’au
rais pu oublier que j'avais l’honneur inouï d'être assis à la table 
du Souverain Pontife.

A la lin de ce repas béni, je demandai à Pie IX la permission 
d’emporter pour nos deux autres enfants qui n’avaient pas eu le 
même bonheur que l'aîné, un petit gâteau de la table du Pape.

__Certainement, me répondit-il, et avec une grâce charmante,
il me tendit une assiette où étaient les plus beaux gâteaux. Lui- 
même en choisit un qu'il me donna, j’en pris un autre. Puis, 
nous nous levâmes, nous baisâmes la main et la mule du Saint- 
Père. qui me dit encore :—Dites à votre femme et à vos enfants 
que je les bénis 1

Et nous partîmes, emportant de cette matinée un impérissable 
souvenir.

En descendant les grands escaliers du Vatican, le prince Bor- 
ghèse me dit gracieusement : “Je ' 

remerciements, mais c’est rao 
grâces, car le Pape ne m’avait jam 
vé, par l'étiquette, aux seules personnes royales, et il est évident 
que, par cette exception inouïe, Pie IX a voulu donner à votre 
saint frère, persécuté à cause de lui, un témoignage éclatant de 

auguste sympathie.”
Le lendemain, j'écrivis à mon frère pour lui raconter 

bonheur et je terminais ainsi ma lettre que j’ai retrouvée dans

Le Pape trouve que tu as péché par excès de vertu ; pour 
moi, j’estime que ce qu’il m’a dit de toi est le plus grand des 
éloges et la plus douce des consolations. Cette faveur inouïe de 
m’admettre à sa propre table, a été une charmante et paternelle 
manière de faire savoir à toi d’abord, puis à tout le monde, ce 
qu’il pense de ton affaire. Les Venillot (ils étaient à Rome) le 
savaient déjà bien, avant que je le leur eusse dit, et tout Borne 
le sait aujourd’hui. Je n’ai pas demandé qu’on n’en dît rien dans
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pinacles qui font saillie vers le ciel, remarque que, de même que 
Varchitecte ne commet aucune injustice en assignant aux pierres 
des positions diverses, en vue de la perfection de 1 ensemble, de 
même Dieu, dès le commencement, afin qu il y eût de la perfec
tion dans l'univers, ordonna, par sa sagesse et sans injustice, qu il 
V eût entre les créatures diversité et inégalité, — sans nullement 
présupposer, d’ailleurs, une différence antérieure de mérites. 
C'est ainsi que la démocratie chrétienne, en Angleterre comme 
ailleurs, se réclame du thomisme ; et le souci même qu elle prend 
d’alléguer une telle autorité et de s’y montrer fidèle ne doit point 
être oublié lorsqu'on la veut juger équitablement.

Enfin de fort bons chrétiens, se complaisant avec une façon 
d'égoïsme désintéressé dans la pratique assidue de certaines 
œuvres de bienfaisance, et redoutant apparemment que les occa
sions de faire le bien n'aillent diminuant en nombre si les causes 
clu mal social vont s’atténuant, font trêve à tour bonté naturelto 
et prennent un œil ombrageux lorsqu ils ont en ‘“e d ®"x 
mocratie chrétienne ; on dirait que cette justice, dont elle plaide 
les droits, est pour eux l’ennemie ; ils y voient comme une 
émule de leur charité à eux, et une émule victorieuse , et tout 
net, ils reprochent û la démocratie chrétienne de haïr la chanté. 
S’il n’y avait plus de misères, à quoi serviraient les œuvres de 
charité ? S’il u’y avait plus de mauvais riches dont les méfaits 
ont des conséquences sociales qu’il faut réparer, que feraient les 
bons riches ? Et dans certaines sphères 1 on se pose ces questions 
avec angoisse, tout comme ailleurs on gémit avec une générosité

sasu ,.:r ss=æ
mocratie chrétienne à l’endroit de la charité. ,

-- Vous savez, explique-t-il, combien les diverses écoles de 
socialistes sont hostiles à l’aumone : et quoiqu ils aient t 
tort, je ne puis les blâmer. Ils n’ont fait qu’adopter et qu adapter 
la théorie enseignée pendant plus de 50 ans comme une vérité 
scientifique par les économistes anglais, que la misère serait pnn 
a»n qu’on fût engagé â l’éviter. D’un autre côte, quelques chré
tiens sans jugement, se lamentant avec raison sur les souffrances 
des pauvres, et insistant avec raison sur la nécessité d y compatir 
et d’y porter aide, sont tombés dans cette erreur de 
charité comme le seul remède pour les maux sociaux, oubliant 
complètement que. la charité ne peut se substituer â la justice et 
que, si vous fraudez vos travailleurs en diminuant injustement 
tour salaire d’un shilling par jour, vous ne rachetez pas votre 
injustice et ne satisfaites pas à l’obligation de restituer en met
tant 6 shillings chaque dimanche dans tour tirelire ; les socialiste , 
naturellement, sont tombés dans l’extrême oppose, et parce que 
la charité ne pouvait pas tout, ils ont soutenu qu elle ne pouvait 
rien l.a Démocratie chrétienne, elle, estime qji il y a un champ 
immense toujours ouvert pour la charité. Elle’évite les extrêmes 
elle comprend parfaitement qu’il y a une place pour la justice et 
une place pour la charité, et que toute société a constamment 

besoin de l’une et de 1 autre.
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(1) Paris, Lecoffre.
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eister ” ; et le terrible auteur, évoquant le jugement suprême, 
mettait sur les lèvres de Dieu cette sommation Riches, rendez 

pte de votre bailliage.” On comprend qu’au temps où ces 
principes faisaient loi le paupérisme n’existait point : Dom Gas- 
quet le salue comme une nouveauté douloureuse, contemporaine 
des Tudor, comme un “produit particulier, qui fit son appari
tion sur les ruines des institutions catholiques détruites par cette 
dynastie ” (1).

Car le vieux droit social chrétien 11e planait pas seulement 
idéal par-dessus la mêlée des égoïsmes humains ; il 

avait pour corollaire et pour sanction des institutions précises, et 
Dom Gasquet, faisant un choix entre elles, étudie, tour à tour, 
les biens d’Eglise et les guildes. Spea pauperum, l’espérance des 
pauvres : voilà la touchante périphrase sous laquelle le moyen- 
âge, en Angleterre, désignait les biens d’Eglise. “ Ceux qui ont 
les bénéfices et les biens de la sainte Eglise, reprenait l’auteur de 
Rives et Pauper, ont pour mission principale de donner des au
mônes et d’avoir soin des pauvres gens. A celui qui dépense pour 
son luxe et pour un stérile étalage les aumônes de l’autel, le pau- 

peut dire à juste titre : C’est notre bien que vous gaspillez 
ainsi en pompe et en vanité ! Ce que tu gardes de l’autel pour 
toi au-delà de tes légitimes besoins d’existence, c’est une rapine, 
c’est un vol, c’est un sacrilège.” Les canonistes et les professeurs 
de droit, survenant à leur tour, définissaient et discutaient les 
voies par lesquelles le pauvre d’une paroisse pouvait revendiquer 
son droit à une part des revenus ecclésiastiques ; cette part était, 

général, d’un tiers de la dîme. Par surcroît, à beaucoup de 
paroisses étaient attachées des chantries, sortes de chapelles 
auxiliaires, dont le desservant, en même temps qu’il célébrait la 
__ pour les bienfaiteurs ou les fondateurs de la chantry, de
vait s’occuper des pauvres : les revenus attachés à cette chantry 
ne permettaient pas seulement au prêtre de vivre de l’autel ; ils 
lui permettaient, aussi, de porter aide aux misères environnan
tes ; la fondation pieuse et la fondation de bienfaisance se mê
laient étroitement dans le cadre de la chantry, institution évan
gélique par excellence, puisque Dieu et le pauvre, simultanément, 
y étaient honorés et servis. De leur côté, les guildes, remplissant 
tout à la fois l’office de sociétés de bienfaisance et l’office de 
Trade unions, s’occupaient dj fixer la législation du travail et 
offraient au pauvre les services que les associations pour frais 
funéraires, les hôpitaux, les bureaux d’aumônes ont rendus dans 
la suite ; elles devaient à leurs membres mêmes le fonds commun 
dont elles se servaient pour faire le bien ; chacun contribuait à 
améliorer la situation de tous, et tous celle de chacun ; et Dom 
Gasquet ne craint pas de qualifier de “ collectivisme chrétien ” 
l’ensemble de principes dont résultaient ces archaïques organisa
tions.

Il fallut peu de temps à la Réforme pour les réduire à 1 état 
d’archaïsmes. “ L’idée fondamentale de la démocratie chrétienne, 
continue notre rapporteur, est de fonder l’ordre social sur ce prin
cipe chrétien que la propriété est un fiiéi-commis plutôt qu’un

(1) Cf. Janssea, L Allemagne au m v/en <îge, trad. Paris, p. 389 et suiv. (?aris, Plon).
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tiers de la population de Londres est captive du paupérisme. Ces 
constatations deviennent plus émouvantes encore, si Von étudie 
le volume de Sidney et Béatrice Web b : Industrial Democracy, 
volume dont les périodiques socialistes ont fait grand bruit, et 
que M. Devas, à son tour, traite de “ remarquable ”. La première 
réforme qu’il réclame est un développement de la législation ou
vrière : il n'insiste que fugitivement sur ce point ; car ce n'est 
pas en Angleterre, le premier pays d’Europe où l’on ait pressenti 
la nécessité d’un Code ouvrier, que la nécessité d’étendre ce Code 
serait sérieusement discutée.

M. Devas s’arrête plus longuement sur l’organisation 
vrière. “ Laissez-moi dire formellement, déclare t-il, que la Démo
cratie chrétienne tend une main amicale aux Trade unions. Ce 
que je dis est peut-être dur pour quelques-uns d’entre vous ; et 
pour ceux dont les cerveaux ont été formés il y a trente ou qua
rante ans, certainement c’est très dur ; on Va m’objecter tout un 
volume d’anecdotes sur la tyrannie des Trade unions. Mais parmi 
ces anecdotes, la moitié sont une pure imagination d’ennemis 
acharnés, un quart viennent de malentendus ; reste un dernier 
quart, où nous ferons deux parts : un certain nombre de ces faits 
de tyrannie peuvent en quelque mesure être justifiés ; quant aux 
autres, nous y verrons la preuve que les trade unionists, tout 
comme vous et moi, sont sujets aux infirmités humaines.” C’est 
ainsi que, sur les lèvres de M. Devas, l’exactitude et la charité, 
avec un peu d’arithmétique, font bonne justice de l'objection 
familière faite au mouvement syndical. “ Puisque les Trade 
Unions anglaises, continue-t-il, ne sont, en aucune fa^on, des cen
tres ou des foyers d’athéisme ou de révolution, c’est le sens com
mun même qui commande aux catholiques de faire usage du 
puissant engin de réforme qui est entre nos mains.” Ou désorga
nisation ou organisation : il n’y a pas de milieu. La désorganisa
tion entraîne le siceating system, et voici par quels termes cruels 
M. Devas en décrit les effets : “ Si chaque industrie était un corps 
organisé, soutenant ses propres invalides, ces misérables indus
tries parasites qui usent le travailleur et qui jettent ensuite, en 
l’abandonnant aux soins de la communauté, la machine humaine 
qu’elles ont usée, auraient disparu ou auraient été corrigées, tan
dis qu’actuel lenient (comme M. et Mme Webb le montrent) nous 
leur rendons une sorte de service criminel en les pourvoyant, non 
pas seulement d’esclaves, mais d'esclaves au-dessous du prix coû
tant.” De quelle efficacité, tout au contraire, peut être l’organi
sation, tant pour la prospérité économique que pour l’harmonie 
sociale, c’est ce que montre M. Devas par l'exemple de la Nouvelle- 
Zélande, où, depuis 1894 (date de l’établissement des tribunaux 
d’arbitrage), toute grève a été évitée, et par l’exemple du district 
de Birmingham, devenu, depuis sept ans, “ une oasis de paix 
industrielle et de commerce honnête ”, grâce à l’alliance qui a été 
conclue entre 500 maîtres et 20,000 ouvriers en métaux, pour la 
fixation périodique des prix et des salaires (1).
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«it «sanssa ts “r;protestation contre deux erreurs, dont l'une consiste "souhaiter 
en vue du progrès agricole, la disparition des petits fermiers et 
dont 1 autre consiste A souhaiter, en vue du bien-être de ces fer-
,“.r„e"^mtmee8- a 1lberîé du contrat dans toute sa plénitude et 
1 absence de toute protection légale pour le plus faible des 
tractants Cette seconde these, surtout, indium M llevat parie 
qu elle est comme un laisser-pasuer pour l’usure ; et l’usure * nm- 
tout il 1 aperçoit, “ en Angleterre, on Irlande, dans l’Inde ’ inso 
ente, rampante, transformant les tribunaux en destructeur" dé 

la justice et en offices de pillage : scandale de premier ordre 
quintessence du paganisme ! ” Le homestead comme en Amériaue 
«les mesures pour la multiplication des petits propriétés on

zz sszr “■ ■Xï*
(A suivre.)

Le mouvement catholique

AU CANADA

La commission chargée de l’élaboration de la nouvelle charte 
de Montréal a décidé de laisser A la législature le soin de régler la 
question des exemptions de taxes dont bénéficient actuellement 
les institutions religieuses, d’éducation et de bienfaisance. Cepen
dant, le maire Préfontaine s’est carrément prononcé pour l’abo- 
lition de toutes les exemptions, indiquant ainsi clairement dans 
quel sens il fera la lutte et cherchera à influencer ses amis à la 
legislature. Son plan serait l’organisation de la charité officielle 
au moyen d’une taxe spéciale. Mais il reconnaît que l’opinion 
n est pas encore mûre pour l’exécution de ce projet. Il la croit 
cependant, suffisamment avancée, en d’autres termes suffisam
ment travaillée par le libéralisme, pour accepter, et même exiger 
dès aujourd hui 1 abolition d’une partie des exemptions. Si l’au
torité religieuse la contrarie A cet égard, il l’avertit que dans un 
avenir rapproché, ce n’est pas la partie, mais le tout qu’il lui fan 
dra sacrifier.

Ce sont autant de déclarations dont la hardiesse indique 
mieux que de longues dissertations, le chemin fait par le libéra’ 
lisme doctrinal dans notre pays. Il sort d’une lutte où il l’a
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porté sur la résistance des bons éléments. Il se sent aujourd'hui 
plus fort et il avance, par de grandes enjambées même. Demain... 
ah 1 demain, nous n'y songeons qu'avec amertume et alarme, 
le développement logique de tout ce que nous voyons, il est écrit 
eu caractères très lisibles dans les vieilles sociétés européennes où, 
par les mêmes chemins absolument, ou est arrivé aux tristes réa
lités du jour.

Que le courant nous porte lii, c'est malheureusement notre 
conviction. N'importe, il faudra combattre et tâcher d’arracher 
notre législature, non plus seulement â un acte de faiblesse, mais 
à un crime religieux et social qui attirerait sur nous les malédic
tions divines.
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Mercredi dernier ont commencé, au Séminaire de Sainte-Thé
rèse, de brillantes fêtes â l’occasion d’une triple manifestation : la 
convention des anciens élèves de la maison, la célébration de la 
fête de saiut Charles Borromée, le patron du séminaire, et enfin la 
bénédiction de la nouvelle chapelle du collège. Huit évêques et 
un nombreux clergé assistaient à la fête religieuse.
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ordiS. G. Monseigneur Win. Hickley Cross, archevêque d’Orégon, 

est décédé, ce matin, à l’hôpital St Joseph de Baltimore, Md. Le 
vénérable prélat a succombé à une maladie de cœur, au moment 
où il allait partir pour Ellicott City, Md., pour y assister à une 
fête à l'université St Charles. tion

d’EI
Cou
Ajoi
d’aci

On mande de Rome que Monks and their decline, l’ouvrage 
récemment publié par l'abbé George Zurcher, curé de la paroisse 
St Joseph, à Buffalo, N. Y., a été mis à l'index.
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La presse quotidienne publie une dépêche de Washington, 
portant que Mgr. Martinelli, le délégué apostolique, a reçu de 
Rome un décret relatif aux funérailles des catholiques affiliés à 
l’ordre maçonnique. Le décret autoriserait l'inhumation eu terre 
bénite, pourvu que le défunt n’ait pas manifesté d’hostilité ou
verte contre l'Eglise et qu’il ait, â quelque moment, exprimé, ne 
fût-ce qu’indirectemeut, la velléité de revenir aux exigences de sa 
règle de foi.

Il y a sans doute là l'un de ces monstrueux canards dont la 
presse régale quotidiennemeut ses lecteurs. L’Eglise a des trésors
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de tendresse pour

»« * i...r jz; lï'zrs:, “r -
aller jusqu’à enlever toute sanction

ses

ne saurait 
lois qu’elle promulgue.aux

IJautres pays

Italie.—On 
clique sur l’Anarchie.

—Nous lisons dans la Croix :
On nous écrit :
Le gouvernement italien vient de nrendre une a 

res pour transformer en œuvres de bienfaisance?! l" de ,,les"" 
nus des confréries qui ont été encore épargS e"S 61

de ZrVa"ï P,US tirel'

MSîÉrr-S?

Il prendra ces biens, et tout sera dit.

annouce que le Pape publiera bientôt une ency-

1Ireve-

f'

.
v

France.—Devant les protestations soulevées nar la n„hn
d’0EfatereîVtSfde la STti0U» ^ rinWieUr et de« Cultes du Conseil' 
d Etat relatif aux quêtes faites par les curés dans leurs églises le
Conseil d Etat a enlevé cette question de son ordre du jour 

joutons que d ailleurs, le gouvernement est toujours libre 
d accepter ou de ne pas accepter un avis du Conseil d'Etat

41 “
—Dans une étude abondamment documentée et que publie la 

Franc-Maçonnerie démasquée d’octobre 1898, M Oahrie q , 
croix exécute M. Paul Rose, auteur de .S’„ô™ A ct et de ,’A 
nenne Sociale et fournisseur de documents maçonniques ,1 
qu’” aucun écrivain sérieux ne peut désormais s“ Zn-er P T"6 
toritédeM. Paul Rosen, ni emprunter quoi que ce Lit 1 
livres “ et indique spécialement trois documents fournis par T 
Rosen et que les catholiques devront soigneusement s’abstenir de

m

il
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citer : Le rituel du 33e degré, publié dans le “ Coure de maçonne
rie pratique, enseignement supérieur de la Franc-Maçonnerie 
(rite écossais ancien et accepté) par le très puissant Souverain 
Grand Commandeur d’un des Suprêmes Conseils confédérés à 

1875, édition sacrée s’adressant exclusivement aux 
profane (1885) la soi-disant

fr
de
av
ta
eu

Lausanne
maçons réguliers, publiée par 
communication du pouvoir dirigeant de l’Ecossisme en octobre 
1885, la fameuse Dr. M.\ J.\ quand même publiée dans le même 
ouvrage ; la prétendue instruction donnée au général Garibaldi 
en 1860 par Anghera et publiée dans l’ouvrage de M. Georges 
Bois, “ Maçonnerie nouvelle du Grand-Orient de France, dossier 
politique et rituels réformés (1802).”

_Il nous tombe sous la main un document très suggestif et
que nous reproduisons en entier. Le voici :
Lettre de M. le préfet de la Seine à M. le président de la Chambre 

des notaires, relative aux legs faits par des testateurs à MM. 
les curés des diverses paroisses de Paris pour les pauvres et à 
l acis à donner à MM. les préfets de ces libéralités.

taun
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Varis, le 23 septembre 1808.
Monsieur le président,

J’ai l’honneur de signaler à votre attention les faits sui- noti

' antDes testateurs font assez fréquemment, vous le savez, des 
legs à MM. les curés des diverses paroisses de Paris pour les pau-

' leSVous n’ignorez pas, d’autre part, que l’administration géné
rale de l’Assistance publique à Paris, représentant légal de toutes 
les catégories de pauvres de cette ville, a seule qualité pour re
vendiquer ces libéralités charitables d’après les jurisprudences
'"“^mls'cmümissezcllflntrd^.itions de l’article premier du 

décret du 1er février 1890, d’après lequel, notamment, tout no- 
taicc constitué dépositaire d’un testament contenant des^ libera- 
lités eu faveur des établissements publics, est tenu,aussitôt après 
l’ouverture du testament de faire connaître aux établissements 
légataires, les dispositions les intéressant, indépendamment de 
l’avis et des pièces qu’il doit adresser à ce sujet, au préfet du 
département du lieu de l’ouverture de la succession.

Or il arrive parfois que l’Assistance publique n est pan im
médiatement urinée des sortes de legs dont il s'agit et que même 
les héritiers des testateurs remettent directement entre les mamn 
de 1/ U ten curés indiqué» aux testaments, le montant de ces libé
ralités charitables, en dehors de toute intervention de 1 Assis
tance publique ; en sorte que cette administration, se trouvant 
en présence d’un fait ainsi accompli, répugne à exiger des repré
sentants des successions des bienfaiteurs, un second paiement, 
comme elle en aurait le droit, à raison de l’irrégularité du pre- 
m 1er paiement.
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A l'occasion de ce legs, le Conseil de surveillance de va... 
tration,'a émhie vœuqVœt éL^de^chosTfut po^ ^I'ui,lis-

naissance de la Chambre des notaires de Paris P à la con"
ler Xe sCtr'^ü: "'"TdVigna-

tionnées de l’article memier du , ,* d®s Prescriptions sus men- 

être faite qu'à Variminint ration ri* r • f r^Ulriwre ne peut en

«Ma
Awr *e et par délégation 

Le secrétaire généraI de la préfecture.

Signé: Bruman.
not»^0*^ ^ lettre par laquelle le Secrétaire delà Chambre des 

otanes a communiqué ce document à ses confrères :

Paris le 15 octobre 1898.

tance

Aies chers confrères,

rrrsl5k mstitear- -■**•* *
dévouée**”’ "10U Che'' confr,1,, e. l'assurance de

dépar-

de la

mes sentiments

Vincent, secrétaire.

en France,
Ou a beau être peu courant de l’état des ch 

de pareilles pièces surprennent toujours, 
parlons pas de chinoiseries légales, sous 
liberté, l’Etat, ou une institution gouvernementale, vient-il 
placer entre le testateur et son exécuteur testamentaire et v i 
ainsi la liberté individuelle ? S'il existe des textes de loi " 
mettent cette attitude, pourquoi ne les abmge-t oi, pas ? ^

Mais ce serait de la logique ? Et la logique..
-Nous trouvons dans les Etude, publiées par les Jésuite* 

français une liste extrêmement éloquente ; c’est celle des diffé 
rentes publications périodiques dirigées par les Jésuites "

un

Ue quel droit, nous ne 
un régime prétendu de

de

dans le

!
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monde entier. Elle met en pleine lumière tout un 
vité intellectuelle de cette congrégation. Nous la reproduisons en 
entier :

Etudes publiées par 
vis rue Monsieur, 15. In-8. Bimensuel, Joe annee.

Civiltà (la) cattolica, Rome, via di Ripetta, 246. Iu-8. Bimen
suel. 46e année.

Analecta

côté de l'acti-

v
des Pères de la Compaijnie de Jésus, Pa- t

n

liollandiana. Bruxelles, Société des Bollandistes.
hl'*'Précis historiques . Bulletin mensuel des missions belges de 
la Compagnie de Jésus. Bruxelles, Vromant. In-8.

Maria-Laach. Fribourg eu Brisgau, Herder.

ft
ni

Stimmen ans
In-8. Dix livraisons par an.

Zeitschrift filr katholische Théologie.
Trimestriel. , ,, ,

The Month. Londres, Longmans. In-8. Mensuel.
S tudieu op godsdienstig, wetensthappehgk en letterknndig 

aebiéd Utrecht, P. W. vau de Weijer. lu-8. Mensuel. 
y Przeglad Pouszechng (Revue géuér.). Cracovie, Anczic. ln-8.
Mensuel.

plInnsbruck, Ranch. In-8. éi
éc
ri

du CongoCongo-India (Journal flamand des missions belges
**aÆÆiFribourg en B., Hettlw- lu-..

'1 ' V-.iilû.lirfre (Del Mieeien. Bols-le-Due. Iu-g. Muuauel.
Missge Katolickie. Cracovie, Kluczicki. In-4. Mensuel. 
liachir (A!-) (Journal arabe). Beyrouth, imprimerie de la 

Mission catholique. In-fol. Hebdomadaire.
Machriq (Al-). Revue catholiq 

arabe). Beyrouth, Mission catholique. In-8. .
Iraka (Ng) (le Messager). Tananarive, imprimerie de la Mis

sion catholique. Grand in-8. Mensuel. ... ,.
Zambezi Mission Record. Londres, Fowler. In-4, illustré.

— Chang-sin-pao (Journal chinois). Chang-hai, imprimerie de 
i„ Mission catholique. In-4. Bihebdomadaire.

Indo-European Correspondence. Calcutta, Mission catholique.
Bihebdomadaire. _ „ .

Pastoral Gazette. Bombay. Mensuel.

qi
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orientale bimensuelle (enui-
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îksblatt (Journal allemand). Sao Leopoldo (Brésil).

Observât or io meteorologico del Colegio de la Compania de 
Jésus en La Cardia (Bulletin). Tuy (Gallice). In-8.

Observatoire Saint-Louis, Jerseg (Iles de la Manche.

ton). In-4.
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Obaervacionea magnet iras y meteorologicaa hechaa en cl Obaer- 

triéT" ^ R C"",fyl"<le Belen- La Havane (Cuba). In fol. Trirnes-

Obaervatorio de Manila. Boletin mensual. Manille, impri
merie de 1 Observatoire. In-4. Mensuel.

Obærvatoire île Zi-ka-wei. Chang-hai (Chine). In-8.

—La Congrégation des Oblats de Saint-François de Sales, 
fondée en 1873 par le R. P. Brisson, vient de fêter à Troyes ses 
noces d’argent, sous la présidence de Mgr. de Pélacot.

Cette congrégation dirige six collèges français, s’occupe dans 
plusieurs villes des

•4

f

11
œuvres de préservation pour la jeunesse, 

évangélise en Afrique la mission du Fleuve Orange et fonde des 
écoles et des œuvres en Grèce, en Angleterre, i\ l’Equateur, dans 
l’Uruguay et dans l’Amérique du Nord.

Angleterre.—Les rumeurs de guerre qui circulent depuis 
quelque temps et la tension regrettable survenue dans les rela
tions anglo-françaises ont provoqué la publication de la lettre 
suivante adressée par Son Eminence le cardinal Vaughan à tous 
les membres du clergé de son arcliidiocèse :

Le 28 octobre 1898.
Révérend et cher Père,

Vous voudrez bien dire l’oraison Pro Pace a la messe jusqu’à 
nouvel ordre tanquam pro re gravi. Nul ne saurait mesurer l'é
tendue ni la gravité de la calamité qui atteindrait la chrétienté 
et le salut des Ames, si la guerre venait à éclater entre la France 
et 1 Angleterre. Ce serait un acte vraiment diabolique et dont 
1 enfer seul profiterait, que d'allumer l'incendie d’une guerre entre 
des nations chrétiennes, au moment où l’on procède aux prélimi
naires gigantesques qui sont essentiels à la civilisation et à l’é
vangélisation de l’Afrique.

Prions, afin que la terrible malédiction de l’esclavage qui a 
pesé pendant tant de siècles sur la race de Chain, doublement 
asservie à 1 homme et au démon, soit enfin écartée d’elle, afin 
qu aucune parole, aucun acte ne soit omis ou commis, de nature 
à mettre en péril une paix juste et honorable entre les nations 
chrétiennes actuellement engagées dans cette noble 
délivrance.

Il
v

œuvre de

Je suis votre fidèle et dévoué serviteur,
t Herbert, cardinal Vaughan.

Allemagne. Pendant sou voyage à Jérusalem l'empereur 
Guillaume a reçu du Sultan et transmis à ses sujets catholiques

à

l
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er

le terrain où est morte la Sainte Vierge. Les télégrammes sui
vants ont été échangés à cette occasion :

ca

siDe Guillaume II au Pape :
“ Je suis heureux de pouvoir porter 

Votre Sainteté, que grâce à l'entremise bienveillante de Sa Ma
jesté le sultan, qui n’a pas hésité à me donner cette preuve 
d’amitié personnelle, j’ai pu acquérir à Jérusalem le terrain 
dit “ la Dormition de la Sainte Vierge ”, et j’ai décidé de mettre 
ce territoire consacré par tant de pieux souvenirs à la disposition 
de mes sujets catholiques, notamment de l’Association allemande 
catholique de la Terre Sainte. Il a été doux à mon cœur de prou
ver, en cette circonstance, combien me sont chers les intérêts reli
gieux des catholiques, que la divine Providence m’a confiés. Je 
prie Votre Sainteté d’agréer l’assurance de mon sincère attache
ment.”

ci<à la connaissance de
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Du Pape à Guillaume II :
“ Nous sommes bien touché de la dépêche courtoise que 

Votre Majesté a bien voulu nous adresser pour porter à notre 
connaissance sa décision de donner à ses sujets catholiques le 
territoire de la Dormition de la Sainte Vierge, qu’elle a acquis à 
Jérusalem. En témoignant notre vive satisfaction, nous sommes 
sûr que les catholiques seront très reconnaissants à Votre Ma
jesté, et nous aimons à joindre à ceux des autres nos remercie
ments les plus sincères.”
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Turquie.—On annonce l’érection à Constantinople, en son 
siège désigné par le Pape, l’église de l’Anastasie, de l’Arcliicon- 
frérie de Notre-Dame de l'Assomption pour le retour de l’Orient 
à l’unité. Des membres du clergé de tous les rites et des repré
sentants de toutes les communautés de la ville assistaient à cette

tiv<
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cérémonie, sous la présidence de Mgr. Bouetti, délégué du Saint- 
Siège.

Nos lecteurs se rappelleront que nous avons publié jadis les 
règlements de cette archicoufrérie et son bref d’érection.

Arménie.—Sa Béatitude Mgr. Etienne-Pierre Azarian, pa
triarche des Arméniens catholiques, NN. SS. Avedis Arpiarian, 
archevêque d’Anazarba, vicaire patriarcal, Paolo Marmarian, 
évêque de Trébizonde, Pascal Djamdjian, évêque de Brousse, 
Jean Ohanessian, évêque d’Angora, Avedis Turkian, évêque de 
Marache et Nersés Djindoyan, évêque de Mouch, viennent d’a
dresser aux présidents des Conseils centraux de l’Œuvre de la 
Propagation de la Foi, une lettre émouvante et très instructive.

Relevons d’abord le témoignage de gratitude et l’hommage
lettr
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enthousiaste qu’ils rendent à la grande œuvre de propagande 
catholique :

cier à sa juste valeur ce grand bienfait ! Oui. nous éprouvons le 
besoin de declarer hautement que c’est votre Œuvre qui a affermi 
des leurs modestes débuts, les missions et toutes les institutions 
de notre Patriarcat. C’est grâce à elle que nos séminaires, ces 
preneuses pépinières d’ouvriers évangéliques, ont pu être entre
tenus, et que 1 Institut de l’immaculée Conception, devenu l'auxi
liaire indispensable de l’apostolat arménien catholique, a pu 
prendre de la consistance et créer au fur et à mesure, sur les 
points les plus reculés de notre Patriarcat, de nouvelles stations, 
bien qu encore insuffisamment pourvues. C’est grâce à votre 
Œuvre aussi que nos diocèses et leurs missions ont pu se déve
lopper et se multiplier. Knlin, qu’il nous soit permis d’ajouter 
que c est grâce aux fonds spéciaux, mis par cette Œuvre incom
parable à la disposition du Saint-Père, que, lors de nos désastres 
des années 1805-1800, événements qui ont couvert de ruines l« 
plus grande partie de notre Patriarcat, plusieurs de nos diocèses 
éprouves ont eu la consolation de trouver un appui, une protec
tion efficace. Certes, il y a encore beaucoup à réparer ; mais toutes 
nos espérances, en ce qui concerne la continuation, le succès et 
1 avenir de notre laborieux apostolat, reposent sur la charitable 
assistance de 1 Œuvre de la Propagation de la Foi ! Nous avons 
la douce confiance que cette Œuvre continuera â soutenir géné
reusement notre Patriarcat, qui est l’avant-garde de la civilisa- 
tion chrétienne en Orient !

Les vénérables prélats disent ensuite leurs espérances rela- 
tives à, l’union des Eglises :

L Œuvre de l’Union, si chère au cœur de notre Saint-Père 
le 1 ape, commence déjà à se réaliser. Nous pourrions signaler, 
avec force détails significatifs, des symptômes qui ne laissent 
plus aucun doute sur le vrai caractère et la portée du mouvement 
auquel nous assistons depuis quelque temps ; mais la prudence et 
la crainte d eveiller de funestes animosités nous engagent à nous 
abstenir pour le moment. Cependant, vivant en contact suivi 
avec la masse de la nation arménienne, et ayant étudié de près 
ses tendances intimes et ses aspirations religieuses, nous sommes 
à même d émettre 1 espoir que cette nation, restée chrétienne 
depuis des siècles et après de si fréquents et profonds boulever
sements, sera la première à répondre, en Orient, au noble souhait 
et â 1 appel paternel de l’auguste Pontife Léon Mil. Ainsi le con
solant mouvement qui s’est déjà déclaré dans son sein et qui s’y 
accentue de jour en jour, fera des progrès admirables, si 
lois 1 Œuvre de 1 union est efficacement soutenue 
catholique !

Le vénéré patriarche et les dignes signataires de cette 
lettre se sont dernièrement réunis en Synode pour l’élection des

J
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par l'Occident
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nouveaux titulaires des cinq sièges vacants du patriarcat : Kliar- 
pouth, Malatia, Diarkébir, Alep et Alexandrie.

Chine.—La Croix a reçu la dépêche suivante datée de Tcliong- 
Kin (province de Se-Tchoan,) 20 octobre, 7 heures du soir :

Depuis trois m, is, nous subissons une atroce persécution : 
nombreux meurtres de chrétiens, incendies de nos oratoires, rési
dences et écoles ; deux prêtres sont captifs des émeutiers persé
cuteurs ; plus de dix mille chrétiens sont sans abri. La ruine de 
la Mission est certaine sans secours prompts et énergiques.

Un ancien missionnaire qui est spécialememt chargé à la 
Croix de tout ce qui concerne les combats de l’Eglise dans les 
pays neufs, écrit à propos du Se-Tchoan :

1

f

J
c

V
fl;

La Mission catholique du Se-Tchoan est une des plus an
ciennes parmi celles confiées à la Société des Missions Etrangères 
de la rue du Bac. Depuis plus de deux siècles les missionnaires 
français y sèment la bonne parole A travers des alternatives de 
paix et de persécutions souvent renouvelées. En 1815, Mgr Du- 
frône y fut décapité dans Tchen-Tou, capitale de la province.

Le sang des martyrs y fut fécond. Actuellement, la province 
comprend trois vicariats apostoliques : le Septentrio-occidental, 
gouverné par Mgr Dunand, chevalier de la Légion d’honneur, 
pour les services rendus A l’influence française en ces lointains 
pays. Il réside A Tchen-tou ; le Méridional, avec Mgr Chatagnon, 
A Souy-fou ; enfin l'Oriental, où Mgr Chouvellon voit de nouveau 
les ruines s’accumuler autour de lui.

Cette partie du Se-Tchoan est la plus turbulente, la plus 
hostile aux chrétiens, la mieux organisée par les Sociétés secrètes 
pour les émeutes rapides avec chambardement général. Depuis 
les traités de 1860, ces sortes de tempêtes ont sévi une dizaine de 
fois sans s’étendre A toute la Mission. En 1886 et plus tard, la 
résidence épiscopale A Tchong-Kin, fut deux fois pillée et brûlée.

Le vénérable provicaire, M. Blettery, 73 ans, dont 40 d’apos
tolat, est le seul témoin encore présent de toutes ces persécu
tions.
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estCette année, comme nous l’avons dit hier, la plus grande 

partie de la Mission est détruite. Seule, la ville de Tchong-Kin 
(500,000 habitants), si turbulente, est jusqu’ici restée calme. Le 
haut commerce y est favorable aux Européens ; deux maisons de 
commerce françaises y sont installées. Mais les préjugés contre 
les chrétiens entretiennent dans le peuple une hostilité redou
table.
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La dépêche reçue prouve que jamais le danger ne fut aussi 
grave et ne mérita davantage d’attirer l’attention du gouverne
ment.

Que pourra-t-il faire, pour secourir les 100 missionnaires fran
çais du Se-Tchoan. Nous savons que M. Delcassé a envoyé d’é
nergiques réclamai io.is au Tsong-li-Yamen. Mais notre flotte ne s<



autres pays 56g
nement i“ .* ipér ia a i'blT's ù? "e ""Ji'n ta°'È’ ' “Cti“n d" K°uver-

3sss#::“» baptisé plus de 20000 adultes De ulus"8' Lan dernier, on y 
au profit de la France l’influence J??"r contrebalancer
testants se préparaient à créer Mgr^chni A|l,lglais due les pro- 
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l'homme que le physique. A l’appel de nos missionnaires, il en est 
qui sortent de leurs tanières ou de leurs bouges et viennent expo
ser naïvement leur ignorance et leur détresse morale. Quelques- 
uns se convertissent vraiment. D'autres retombent dans 1 igno
minie. Avec les réfractaires, ils sont destinés à devenir criminels 
dès qu'une forte tentation les sollicitera.

L’homme ne pouvant se passer tout-à-fait de religion, ces 
demi-sauvages font un amalgame des superstitions introduites 
ici tant par les Africains que par les Asiatiques. Ils croient aux 
démons, aux maléfices, aux sortilèges et redoutent et recherchent 
tour à tour ceux qui se disent entrés dans l'intimité des divinités 
malfaisantes, les sorciers. De temps à autre, le mal que fait cette 
sorte de démonolatrie éclate en quelque drame sanglant. Mais 
il produit bien des ravages que l'on 11e voit pas, que Von ne veut 
lias voir.

Ce n'est pas Baptiste (1), nous le craignons fort, qui guérira 
ce pauvre peuple malade. Le sort de Lachanteuse (2), pas plus 
que celui de Diane, n’arrêtera les pratiques superstitieuses, u em
pêchera de nouvelles convoitises de s'allumer, de nouveaux cri
mes de se commettre. Il faudrait, pojr assainir ces bas-fonds de 
la société, de l'air et de la lumière, de l'instruction et de la reli
gion, des instituteurs et des prêtres.

Inde. — La même Croix de l’Ile Maurice nous apprend 
qu'un congrès eucharistique, le premier qui ait en lieu dans 1 Inde, 
a été tenu à Madras, du 2 au 4 août. Huit évêques et soixante 
prêtres y ont pris part.

(1) Le liourreau.
(2) L'exécuté.

14 novembre 1898.
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